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Ce protocole d'entente s'applique ä tous les employés figurant
sur la liste de paie le jour de la signature de la convention
collective.

Il est convenu que l'accord consistera en la convention

collective entre les parties susmentionnées expirée le
31 janvier 1982 et compurtant les changements suivants:

1) 3.01 (modifiée)

La présente convention sera en vigueur du 1°" février 1982
au 31 janvier 1984 et se» renouvellera automatiquement
d'année en année par la suite, à moins que l'une ou l'autre
des parties ne désire (a) amender ou (b) annuler la conven-

tion en donnant ä l'autre partie un avis écrit de son
intention de ce faire, quatre-vingt-dix (90) jours au
plus et trente (30) jours au moins avant le 31 janvier 1984,
ou avant la date d'expiration de toute autre période sub-
séquente de douze mois de calendrier, la première de ces
périodes commençant le l T février 1984.
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RETENUES SALARIALES

Toutes les retenues devront être faites sur les
chèques de paie détaillés et toutes les sommes
retenues, de même qu'une liste de ceux pour qui
les retenues ont été faites avec le montant, devront

être envoyées au trésorier du Syndicat au plus tard

le quinzième (15e) jour du mois suivant la date du
chèque sur lequel lesdites retenues ont été faites.
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6.02

6.04

6.07

/
ANCIENNETE

(b) L'Ancienneté de classe se définit comme le

temps qu'un employé a passé à un poste régulier
visé par la présente convention.

AVANCEMENT

(a) L'Ancienneté de service d'un employé est un
facteur et lui vaudra d'être considéré en premier
lieu äà l'occasion des promotions; cependant, les
facteurs déterminants seront l'aptitude et l’'effi-
cacité des employés sur lesquels on s'appuiera alors.
Dans la considération de l'ancienneté, il sera

d'abord tenu compte de l'ancienneté de l'établisse-
ment, et ensuite de l'ancienneté de classe, dans les
cas appropriés.

Au cas où la Compagnie accorderait de l'avancement
äà un employé qui n'a pas le plus long état de ser-
vice dans l'établissement la Compagnie fera connaître
au candidat qui a échoué la raison pour laquelle il
ne fut pas choisi.

CALENDRIER DE TRAVAIL

(b) Les horaires de travail des employés seront
affichés annuellement avant la cédule de vacances.
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PRIMES D'ÉQUIPE

12.04 La prime d'équipe, lorsqu'applicable, figurera
dans le calcul des indemnités de vacances, de
congés pour remplir la fonction de juré, de
congés de deuil, de congés de maladie, dans le
calcul des primes et réclamations se rapportant
aux indemnités d'invalidité, ainsi que dans le
calcul de la moyenne du salaire servant a a

établir la rentede retraite pour le salaire 13
gagné après le 1 YF février 1979.
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DELEGUES SYNDICAUX DE L'ETABLISSEMENT

—
_

14,02 Ces délégués seront élus parmi les employés visés par la

présente convention. Les neuf (9) délégués Syndicaux
doivent élire les Comités de Négociations, de sécurité,

de Griefs et de l'Ordre du jour (agenda), de 1 tablisse-

ment.
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8.03

13.03

13.04

  

PAIEMENT D'HEURES SUPPLÉMENTAIRES

(a) Si un employé travaille un des jours de congé

énumérés dans l'article 8.01, il recevra pour ses

heures de travail deux fois son salaire de base

régulier

Sauf dans les cas stipulés ci-dessous, le taux de

temps simple seul sera payé durant les heures ré-

guliëres de travail. Sauf dans les cas stipulés

ci-dessous, deux fois les taux de temps simple

seront payés pour tout travail fait en dehors des

heures réguliërement établies pour le travail:

Paiement des jours fériés - Le paiement pour les

jours fériés et le paiement pour le travail accom-

pli au cours d'un jour de fête légale seront consi-

dérés séparément. Le travail accompli un jour de

fête légale sera considéré comme des heures supplé-

mentaires et ‘rémunéré aux taux réguliers des salaires

pour heures supplémentaires de deux fois le taux de

base.
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UNIFORMES |
|

17.01 Ainsi que normalement établi aux Annexex "B" et "C", Hi
les uniformes seront fournis aux chauffeurs et aux [
manutentionnaires sans aucun frais. Ceux-ci seront
responsables de la propreté de leurs uniformes ä un |

standard acceptable au Surintendant du dépôt. La

Compagnie remboursera des frais de nettoyage ä sec :

d'uniformes (sauf le blanchissage de chemises) jusqu'à gE
remboursement maximum de: 1

$165.00 pour l'année 1982 . 5

Ce montant sera payé à chaque chauffeur |
comme suit: er »

ii $82.50 - le 1 juin et =

x - $82.50 - le 15 décembre ui

; sur présentation de réçus |

7 2
mA

$175.00 pour l'année 1983 i.

, Ce montant sera payé à chaque chauffeur. UE

a comme suit: |

} $87.50 - le 1°" juin et ;
$87.50 - le 15 décembre 9

sur présentation de reçus 8

;

SHELL CANADA LIMITEE LES TRAVAILLEU UNIS DU

Co \ PÉTROLE DUCA A -LOCAL 2
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ANNEXE "A"

TAUX DES SALAIRES HORAIRES

Fév. 1/83CHAUFFEUR Fév. 1/82
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Début
6 mois
12 mois

PREMIER MÉCANICIEN

Début
6 mois .
12 mois

MÉCANICIEN MAÎTRE

Début
6 mois
12 mois

MÉCANICIEN "A"

Début

6 mois
12 mois

MÉCANICIEN "B"

Début
6 mois
12 mois

HOMME DE SERVICE
 

11.80
12.45
13.11

13.17
13.86

12.05
12.72
13.39

11.60
12.25
12.89

10.61
11.20
11.79

12.98
13.70
14.42

14.49
15.25

13.26
13.99

-14.73

12.76
13.47
14.18

11.67
12.32
12.97
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TAUX DES SALAIRES HORAIRES

CHAUFFEUR |
Début
6 mois
12 mois

PREMIER MÉCANICIEN

Début
6 mois .
12 mois

MÉCANICIEN MAÎTRE

Début
6 mois

12 mois

 

MÉCANICIEN "A"

Début

6 mois
12 mois

 

MÉCANICIEN "B"

Début
6 mois
12 mois

HOMME DE SERVICE

Début
6 mois

12 mois

PREMIER HOMME DE DÉPÔT

Début

6 mois

12 mois

HOMME DE DÉPÔT

Début
6 mois

12 mois

MANUTENTIONNAIRE

Début
6 mois
12 mois

ANNEXE

Fév. 1/82

11.80
12.45
13.11

13.17
13.86

12.05
12.72
13.39

11.60
12.25
12.89

10.61
11.20
11.79

10.02
10.57
11.13

13.17
13.86

11.87
12.53
13.19

11.24
11.87
12.49

"pn

Fév.

12.98
13.70
14.42

14.49
15.25

13.26
13.99

3.73

12.76
13.47
14.18

11.67
12.32
12.97

11.02
11.63
12.24

14.49
15.25

13.06
13.78
14.51

12.37
13.05
13.74

1/83
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 OBJET: REMPLACEMENTDES ÆAf?

 

1 Depuis l'inaugurationdu programme du port obligatoire des chaussures
| de sécurité, nous avons constaté qu'en raison de la nature de leur travail
"les chaussures de sécurité de certains employés se détériorent plus rapi-

dement que d'autres.

? ' Commenous voulons assurer à tous la meilleure protection possible, !
* 4 nous devrons remplacer les chaussures selon les besoins de chacun et | 3

« . . ” . » ‘ ;

le systeme d'allocations en argent devient, par conséquent, inutile. |
t

G
o
r
e

Nous demandons donc à chaque responsable de dépôt de prendre des
arrangements avec un ou des fournisseurs spécialisés en chaussures de
sécurité. Le superviseur devra juger du bien-fondé de la demande de
remplacement de chaussures de sécurité et émettra un bon d'autorisation
à l'employé intéressé (voir modèle annexe). Le dépôt paiera directement
le fournisseur.
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Le superviseur devra s'assurer que l'employé porte les nouvelles chaussures i
et que celles-ci sont conformes aux normes de Shell. Il exigeraqu'on

i lui remette les chaussures endommagées pour qu'elles soient jetées au
rebut. ‘
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ATTENDU que la Compagnie reconnaît le Syndicat comme étant le seul
agent de négociation des employés du dépôt de Montréal tel que défini par
l'Accréditation accordée par le Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre
de la Province de Québecle 15 janvier 1970, commel'unité de négociation à
l'exception des superviseurs, des contremaîtres et des employés de bureau.

Il a été convenu ce qui suit:-

BUT

1.01

1.02

ARTICLE 1

Le but de la présente convention est de promouvoir de bonnes
relations industrielles entre les parties signataires. Le Syndicat
reconnait la responsabilité qui lui incombe de par son droit
d'agent exclusif de négociation des employés désignés.

La Compagnie et le Syndicat reconnaissent en outre l'importance
de mettre sur pied les moyens qui permettront un règlement
rapide et équitable des griefs, et d'établir et de maintenir des
conditions de travail, des heures de travail et des salaires
raisonnables pour tous les employés visés par la présente con-
vention.

ARTICLE 11

DEFINITION

2.01

2.02

Le terme "Syndicat" tel qu'employé aux présentes signifiera les
Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, Local 2 representant les
employés du dépôt de Montréal, tel que défini commel'unité de
négociation par l'accréditation accordée par le Ministère du
Travail et de la Main-d'Oeuvre de la Province de Québec le 15
janvier 1970, ainsi que les manutentionnaires et chauffeurs du
Centre de Distribution de Montréal à l'exception des super-
viseurs, des contremaîtres et des employés de bureau. Le terme
"Etablissement" signifiera le Dépôt de Montréal et le Centre de
Distribution de Montréal.

Le Comité des Délégués Syndicaux, ci-après appelé le "Conseil"
est le corps élu du Local 2 des Travailleurs Unis du Pétrole du
Canada et sera composé de huit (8) représentants du dépôt de
Montréal et un (l) représentant du Centre de Distribution de
Montréal.
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| 2.03 II est entendu que deux (2) membres de l'Exécutif du Comité
dd Central auront le droit d'assister à toutes les assemblées pendant
1 la negociation d'une convention collective.

| ARTICLE 111

| DURÉE DE LA CONVENTION

à 3.01 La présente convention sera en vigueur du 1°" février 1979 au 3l
4 janvier 1982 et se renouvellera automatiquement d'année en
* année par la suite, à moins que l'une ou l'autre des parties ne "
] désire (a) amender ou (b) annuler la convention en donnant a |
q l'autre partie un avis écrit de son intention de ce faire, quatre-

4 vingt-dix (90) jours au plus et trente (30) jours au moins avant le
N À 31 janvier 1982, ou avant la date d'expiration de toute autre
J période subséquente de douze mois de calendrier, la première de pas

A fe er ’ . J fl

4 ces périodes commençant le 1” février 1982. À

4 ARTICLE 1V

2 è ADHÉSION AU SYNDICAT ET RETENUES SYNDICALES

x 4.01 I] ne devra y avoir aucune sorte de distinction injuste envers un i |
# membre du Syndicat quel qu'il soit, de la part d'un contremaître, ë
| d'un gerant ou de tout autre employé de la Compagnie détenant ü

x + un poste supérieur. ]

4.02 Le Syndicat reconnaît que ni lui, ni aucun de ses dirigeants ou de RB
t ses membres n'intimidera un employé ou ne le forcera à devenir Eu
5 membre du Syndicat. R
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4.03

4.04

4.05

4.06

+ ¢ . ; ele 2. y

Tous les employés visés par la présente convention qui, a la date
de la signature de cette convention ou apres, sont membres en
règle du Syndicat devront le demeurer;il s'agit là d'une condition
d'emploi, comme ci-dessous défini, pour toute la durée de cette
convention. Cependant, tout membre du Syndicat pourra s'en
retirer s'il le désire en avisant par écrit, et la Compagnie et le
Syndicat dans les trente (30) jours précédant toute date d'anni-
versaire de cette convention ou dans les trentes (30) jours
précédent la fin de la présente convention. Chacune des copies
dudit avis de révocation sera signée et datée par le membre et
par un témoin une copie devra être envoyée au délégué syndical
de l'employé et celle de la Compagnie au Surintendant du dépôt
de Montréal ou au Directeur du Centre de Distribution de
Montréal.

Un membre sera considéré comme étant en règle tant qu'il se
conformera aux exigences uniformément établies par le Syndicat
en ce qui concerne le paiement des frais d'adhésion et les
cotisations mensuelles.

La Compagnie retiendra les cotisations mensuelles sur le salaire
de chaque individu couvert par l'unité de négotiations. Le
montant de la retenue ci-haut mentionnée sera établi uni-
formément pour tous ces individus et tel que fourni par le
trésorier du Syndicat à la Compagnie sauf que la compagnie
convient de reconnaître un seul changement quant à la retenue
des cotisations pendant une année de calendrier. (Un change-
mentde taux horaires n'est pas un changement visé par la clause
4.05.

Toutes les retenues devront être faites sur les chèques de paie
détaillés et toutes les sommes retenues, de même qu'une liste de
ceux pour qui les retenues ont été faites avec le montant,
devront être envoyées au trésorier du Syndicat au plustard le
vingt-cinquième (25e) jour du mois suivant la date du chèque sur
lequel lesdites retenues ont été faites.

ARTICLE V

LES DROITS DE LA DIRECTION

5.01 Il appartient a la Compagnie d'administrer l'établissement et de
diriger la main-d'oeuvre. La Compagnie possède, et se réserve
exclusivement, les droits nécessaires a l'exécution de ses
fonctions. Les droits de la Compagnie comportent ceux de
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6.01

planifier, de diriger et de contrôler l'exploitation de l'éta-
blissement; d'établir et de distribuer le travail aux employés; de

maintenir le rendement des employés; d'établir des règlements et

de demander aux employés de les observer; de déterminer les
besoins de main d'œuvre; d'embaucher, de donner de l'avan-

. cement, de mettre a pied ou de relever certains employés de
leurs fonctions; de maintenir l'ordre; de suspendre, de rétro-
grader, de punir ou de renvoyer un employé pour une juste cause;
de donner a contrat ou à sous-contrat, en tout ou en partie, toute
opération relative à l'exploitation de l'établissement.

L'énumération ci-dessus des droits de la Direction n'entraîne pas
l'exclusion d'autres droits qui ne sont pas spécifiquement
énoncés. La Compagnie retient donc tout autre droit qui n'est
pas spécifiquement compris dans la présente convention.

L'exercice par la Compagnie de chacun des droits ci-dessus
mentionnés ne devra modifier en aucune façon les dispositions
spécifiques de la présente convention, ils ne devront pas non plus
être utilisés pour établir une distinction injuste envers un mem-
bre du Syndicat.

ARTICLE VI

ANCIENNETÉ

Période d'essai.

Un nouvel employé sera à l'essai, aux fins de la présente
convention, pour une période de cent quatre-vingt (180) jours à
compter de la date de l'embauche et il ne jouira d'aucun droit
d'ancienneté tant qu'il n'aura pas accumulé cent quatre-vingt
(180) jours de service continu à l'établissement. En cas de
cessation d'emploi durant la période d'essai, l'employé pourra
suivre la procédure de règlement des différends et griefs jusqu'au
niveau du Directeur de l'exploitation (niveau 2); à ce stade, la
décision sera finale et obligatoire pour toutes les parties et il est
convenu qu'il n'y aura aucun recoursà l'arbitrage.

5.
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 ANCIENNETE

6.02 (a) Ancienneté de l'établissement - Aux fins de la présente
convention, tous les employés "Shell" visés par la présente
convention devront déjà avoir acquis de l'ancienneté à l'éta-
blissement, les périodes de chômage non comprises. Lorsqu'un
employé de la Compagnie travaillant dans un service autre qu'à
l'établissement est muté audit établissement dans une des classes
comprises dans la présente convention, son ancienneté ne vaudra
quepour les bénéfices marginaux de la Compagnie, son ancien-
neté d'établissement ne comptant qu'à partir du premier jour de
travail à cet endroit.

En ce qui concerne les employés embauchés à la même date à
l'établissement, on effectuera un tirage au sort pour établir
l'ancienneté relative à cet endroit.

(b)  L'Ancienneté de classe se définit comme le temps qu'un
employé a passé à un poste visé par la présente convention.

PERTE DES DROITS D'ANCIENNETÉ

6.03 Un employé perdra ses droits d'ancienneté s'il quitte la Com-
pagnie de son propre gré ou s'il est congédié pour une juste cause
et n'est pas retabli dans ses fonctions suivant les dispositions de
la Procédure des Règlements de griefs.

AVANCEMENT

6.04 (a) L'Ancienneté de service d'un employé est un facteur et lui
vaudra d'être considéré en premier lieu à l'occasion des promo-
tions; cependant, les facteurs déterminants seront l'aptitude et
l'efficacité des employés sur lesquels on s'appuiera alors. Dans
la considération de l'ancienneté, il sera d'abord tenu compte de
l'ancienneté de classe, dans les cas appropriés, et ensuite de
l'ancienneté de l'établissement.

Au cas où la Compagnie accorderait de l'avancement à un
employé qui n'a pas le plus long état de service dans sa classe la
Compagnie fera connaître au candidat qui a échoué la raison
pour laquelle il ne fut pas choisi.

6.
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6.04 (b) Tous les postes vacants réguliers devront étre affiches, sur
les tableaux d'affichage de la Compagnie pendant sept (7) jours.
Les noms des employés choisis pour combler de tels postes seront
affichés par la Compagnie dans les sept (7) jours qui suivront le
choix desdits employés. La Compagnie ne sera tenue d'afficher
que le nom de ceux choisis et déjà employés à l'établissement.

(c) Dans le cas d'une nomination ou d'une mutation à l'éta-
blissement suivant les dispositions de cette convention ou autre-
ment, l'ancienneté s'accumulera pendant une période ne dépas-
sant pas cent vingt (120) jours dans la classe occupée immédia-
tement avant la nomination ou la mutation. Si l'employé ainsi
nommé ou muté occupe le poste auquel il a été nommé ou muté
pendant plus de cent vingt (120) jours, il retiendra seulement
l'ancienneté qu'il avait à la date de sa nomination ou mutation
dans la classe occupée précédemment.

(d) Advenant le cas qu'un employé soit nommé ou muté à un
poste non compris dans la présente convention, il retiendra tous
les droits d'ancienneté d'établissement qu'il avait au moment de
sa nomination ou mutation et pourra les exercer s'il redevient
par la suite un employé visé par la présente convention.

(e) Les chauffeurs embauchés sur une base temporaire auront
priorité si un poste de chauffeur régulier devient vacant à
condition qu'aucun employé régulier n'ait appliqué pour le dit
poste, et ils seront sujet à l'article 6.01 (période d'essai).

(f) Tous poste vacant temporaire pour une durée de plus de
trente (30) jours, devra être affiché selon les termes de la
convention, re: 6.04 (b). Personne autre que les employés
réguliers ne pourront postuler pour le dit poste, à moins que
personne parmi eux n'ait appliqué pour les postes qui ont été
affichés.

RÉTROGRADATION
 

6.05 Lorsqu'une rétrogradation s'avère nécessaire à la suite d'un
ralentissement ou d'un manque de travail dans une des classes,
l'employé ayant le moins d'ancienneté dans cette classe pourra
prendre la place de l'employé ayant le moins d'ancienneté dans
une autre classe, pourvu que le premier employé ait en plus
d'ancienneté de classe dans ladite classe et soit qualifié et
capable de faire le travail. L'employé ainsi remplacé pourra à
son tour exercer ses droits d'ancienneté de classe de la même
façon.

 



@ MISE À PIED ET RÉEMBAUCHAGE

6.06
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(a) En cas de mise à pied due à un ralentissement ou à un
manque de travail dans l'une ou l'autre des classes comprises
dans la présente convention, la Compagnie mettra d'abord à pied
les employés temporaires dans la classe affectée; puis, si une
réduction supplémentaire de personnel est nécessaire, les
employés ayant le moins d'ancienneté dans ladite classe, pourvu
que les employés qui restent soient qualifiés et capables de faire
le travail de cette classe.

(b) Les employés mis à pied en raison d'une réduction de
personnel seront repris par ordre d'ancienneté de l'établissement
pourvu qu'ils soient qualifiés pour le travail à faire.

(c) Lorsqu'elle rappellera des employés, la Compagnie devra
donner sept (7) jours d'avis par courrier recommandé avec copie
au Syndicat; si un employé se rend au travail durant cette
période de sept (7) jours, le temps qu'il travaille ne commencera
à compter pour fins d'ancienneté qu'après l'expiration de ladite
période de sept (7) jours.

(d) Aux fins de la présente convention, les employés mis à pieds
ne conserveront pas leur statut d'employé, ni aucun droit,
privilège ou avantage revenant aux employés en vertu de la
présente convention, sauf tel que stipulé à l'article 6.06 (b).

(e) Un employé mis à pied en raison d'un ralentissement ou d'un
manque de travail ne perdra pas son ancienneté d'établissement
en ce qui a trait à l'avancement, à la rétrogradation, à la mise à
pied et au réembauchage, s'il est repris par la Compagnie dans
les trois cent soixante-cing (365) jours qui suivent sa mise à pied.
Cependant, en calculant la durée totale de son emploi le temps
pendant lequel il est en chômage forcé ne sera pas compris. Un
employé qui n'est pas réengagé dans les trois cent soixante-cinq
(365) jours qui suivent sa mise à pied perdra tout droit d'ancien-
neté à l'établissement en ce qui a trait au réembauchage.

CALENDRIER DE TRAVAIL

(a) Les chauffeurs Shell rempliront le travail des équipes de jour
dans la flotte, par ordre d'ancienneté, tant qu'il y aura du travail
de jour. Tous les autres chauffeurs seront affectés aux équipes
de nuit.

8.
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(b) Les horaires de travail des chauffeurs seront affichés

annuellement avant la cédule de vacances.

ARTICLE VII

i VACANCES
i
4 7.01 Tout employé aura droit a des vacances annuelles payées, sur la

7.02

7.03

7.04 

base de son salaire de base régulier et établies de la fagon
suivante: -

Au terme de douze (12) mois de service continu;
deux (2) semaines;

Au terme de trois (3) ans de service continu;
trois (3) semaines;

Au terme de dix (10) ans de service continu;
quatre (4) semaines;

Au terme de vingt (20) ans de service continu;
cing (5) semaines.

Les vacances sont accordées sur une base annuelle et doivent
être prises chaque année; elles ne peuvent donc être accumulées.
Cependant, un employé qui a droit à trois (3) semaines de
vacances peut demander, et la Compagnie pourra à sa discrétion
lui accorder, qu'une (1) semaine soit rapportée à l'année suivante.

Le salaire de vacances d'un employé sera calculé d'après son
salaire de base régulier dans sa classe (y compris une prime
d'équipe s'il y a lieu), tel que défini à l'article 10.02 de la
présente. Pour les hommes de dépôt, les vacances seront payées
sur la base de la semaine moyenne de 42 heures.

Si un jour férié, compris dans la présente convention, est observé
par la Compagnie et qu'il tombe pendant les vacances d'un
employé, ce congé ne sera pas considéré comme faisant partie
des vacances dudit employé et ce dernier aura le choix entre:-

(a) recevoir un jour de salaire supplémentaire pour le
congé, au lieu d'une journée de vacances supple-
mentaires;

(b) ajouter un jour à ses vacances. Cependant, si ce jour
dérange le travail prévu par la Compagnie il devra
être pris à un moment qui convient à la fois à la
Compagnie et à l'employé.
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{ 7.04 L'employé devra aviser le Surintendant du dépôt ou le Directeur
u du Centre de distribution de Montréal s'il choisit la deuxième

E solution.

7.05 (a) La Compagnie devra afficher le calendrier des vacances
avant le ler mars de chaque année, afin que les employés
puissent faire leur choix. Ceux-ci devront s'y conformer le plus |
possible une fois que ce calendrier sera entièrement fixé, ht
excepté s'il survient une maladie, un accident ou un cas d'ur- v
gence.

(b) Les vacances peuvent être cédulées à longueur de l'année
selon les modalités de chaque service, cependant les employés ne
pourront pas exiger plus de trois (3) semaines de vacances
consécutives comme premier choix.

La période de vacances d'hiver sera du: 1°" janvier au 31 mars.
Ces vacances seront affichées vers le milieu d'août de l'année
précédente et la date limite d'inscription sera le 30 septembre.
Les vacances prises dans cette période devront faire partie des
vacancesde l'année en cours.

Tous les employés n'auront qu'un seul premier choix de vacances
par année et ce choix se fera d'après l'ancienneté dans chaque
équipe.

(c) La Compagnie tiendra compte en accordant les vacances de
la préférencedes employéspar ordre d'ancienneté de Compagnie
dans chaque équipe. Une équipe veut dire: les mécaniciens, les
hommes de plant, les chauffeurs de Nuit A, B, C; chauffeurs de

Jour A, B, C et les chauffeurs et manutentionnaires du Centre de B
Distribution de Montréal. |

7.06 Si un employé se trouve dans l'impossibilité de travailler par
suite de maladie ou d'accident et que cette incapacité se Ii
poursuit jusque dans sa période de vacances, la Compagnie devra
reporter la période de vacances de l'employé à une date ultérieure,
déterminée par la Compagnie, si celui-ci en fait la demande.
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; 7.07 Si un employé devient invalide aprés le début de ses vacances et
Eo qu'il le reste pendant sept (7) jours consécutifs ou plus, et qu'il
i = est admissible a l'assurance-invalidité de la Compagnie, il aura
i droit à un nombre égal de jours de vacances à la suite de sa

¥ période de vacances ou a une date ultérieure.. }

8 : 7.08 L'employé devra immédiatement aviser son chef s'il est frappé RE
A ¥ d'invalidite au debut ou au cours de ses vacances. a

i i 3
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: ARTICLE VII

| JOURS FERIES

- | 8.01 Les jours suivants seront des jours de congés payés: -

Le jour de l'An
Le 2 janvier (à compter de 1981)
Le Vendredi Saint
La fête de la Reine

| La Saint-Jean-Baptiste
g La féte de la Confédération

*Le premier lundi d'août
La fête du Travail

| L'Action de Graces + Le premier lundi d'août
8 Le jour de Noël peut être pris en tout

: Le lendemain de Noël temps au choix de
LR la Compagnie et de

l'employé.

 
| 8.02 La paie des jours de congé et celle des heures supplémentaires
B seront calculées séparément.

8.03 (a) Si un employé travaille un des jours de congé énumérés dans B
l'article 8.01, il recevra pour ses heures de travail une fois et
trois-quart son salaire de base régulier.

» @ (b) Pour les employés travaillant sur l'horaire rotatif de 12 a.
É heures; un employé cédulé pour travailler n'importe lequel des

onze (11) congés fériés prévus par la convention recevra douze (12) i]
heures au taux de temps simple comme paye de congé, plus le .
taux approprié de temps supplémentaire pour les heures travail- ;
lées. Un employé non cédulé recevra seulement huit heures au 5

3 taux de temps simple commepaye de congé. i

4 8.04 Lorsqu'un des jours fériés ci-dessus tombe le jour de congé d'un a
ä employé et qu'il ne travaille pas cette journée-la, il recevra un

jour de salaire pour ce congé, sauf tel que spécifié à l'article
8.03 (b).

8.05 Chaque fois qu'un jour férié est mentionné dans la présente
convention, il est entendu qu'il sera observé le jour même ou il
tombe suivant le calendrier.
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i ARTICLE IX

 

: ABSENCES AUTORISEES À
9.01 Des absences autorisées non payées seront accordées aux

employés, s'il y a raison suffisante. Un tel congé n'entraînera
pas la perte de l'ancienneté mais il doit y avoir une entente

: mu.uelle entre la Compagnie et le Syndicat lorsque l'absence
dépasse une (1) semaine.

| 9.02 Deuil - Un employé peut avoir droit jusqu'à trois (3) jours de
congé payés à l'occasion de la mort d'un membre de sa famille ou

. d'un proche parent. Quelques-uns des facteurs qui influencent
a l'obtention de ce congé sont la responsabilité qui incombe à E
. l'employé de s'occuper des funérailles, la distance où elles ont |

lieu et le lien de parenté de l'employé avec le défunt. Le terme i
famille englobe: le père, la mère, le frère, la soeur, l'épouse, les Hi
grand-parents, les petit-enfants, le fils ou la fille de l'employé(e)

mn et de son épouse ou époux, belle-soeur (épouse du frère ou soeur E-
El de l'épouse), beau-frère (mari de la soeur ou frère de l'épouse), N
Ÿ belle-mère et beau-père. à

 

du 9.03 Fonction de juré - La Compagnie accordera un congé payé aux 8
PSE employés réguliers qui travaillent à plein temps, lorsqu'ils seront É
4 appelés à remplir la fonction de juré ou cités à comparaître en 5
| Cour (sous assignation). Si un employé fait tous les efforts |

possibles pour se présenter au travail lorsque sa présence n'est
pas requise en Cour, il recevra alors son salaire habituel en plus

g des frais de Cour.

 
9.04 Accord Mutuel - Si, pour des raisons personnelles, un employé a

À besoin d'un jour de congé, il sera possible de convenir d'arran-
yr €. gements mutuels satisfaisants entre le personne! de même (4

2 classe, arrangements sujets à l'approbation de superviseur con- a
cerné, pour autant qu'aucun frais ou amende ne soit encouru par a
la Compagnie. a
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ARTICLE X

HEURES DE TRAVAIL
 

10.01

10.02 

 

 
10.03

10.04

 

Par définition, la semaine de travail commence à 00:01 le lundi

et se termine à 23:59 le dimanche.

Les horaires normaux pour les employés visés par la présente

convention seront tels que définis ci-dessous:-

(a) En ce qui concerne les chauffeurs de camion visés par la

présente convention, une journée de travail normale ne doit pas

dépasser dix (10) heures de travail effectif dans toute période de

onze (11) heures consécutives, et une semaine de travail normale

ne doit pas dépasser quarante (40) heures dans toute semaine de

calendrier. Ces employés pourront prendre soixante (60) minutes

de leur temps pour le repas en ce qui concerne l'équipe de nuit et

trente (30) minutes en ce qui concerne l'équipe de jour.

(b) En ce qui concerne les hommes de dépôt visés par la présente

convention, une journée de travail normal ne doit pas dépasser
douze (12) heures de travail effectif et le travail normal ne doit

pas dépasser quatre-vingt-quatre (84) heures durant deux (2)
semaines de calendrier consécutives.

(c) Pour les employés autres, visés par la présente convention

une journée de travail normal ne doit pas dépasser huit (8) heures
de travail effectif. Le travail normal ne doit pas dépasser

quatre-vingt (80) heures durant deux (2) semaines de calendrier
consécutives.

Les employés dont le calendrier de travail est de cinq (5) jours de

huit (8) heures reçoivent au moins quatre (4) jours de repos au
cours de toute quinzaine. Les employés dont le calendrier de

travail est cédulé sur une base de douze (12) heures par jour,

recevront au moins sept (7) jours de repos au cours de toute

quinzaine. Ces jours de repos leur sont donnés en fonction de

leur calendrier de travail.

Période de repos - Pendant chaque jour de travail, chaque

employé visé par cette convention aura droit à deux (2) périodes
de repos de dix (10) minutes chacune, l'une pendant la première

moitié de sa période de travail et l'autre pendant la deuxième

moitié de sa période de travail, à un moment favorable pour ne
pas nuire aux opérations.

13.

 

 
 

 



 
 
| 11.01

11.02

11.03  
PRIME DE

12.01

12.02

ARTICLE XI

SALAIRES

Généralités - La Compagnie ne doit pas payer aux employés des
salaires moindres que ceux établis pour les divers emplois
énoncés à l'Annexe "A" ci-jointe, à moins qu'ils ne soient
modifiés par les parties.

Calcul du temps - La plus petite unité de temps sur laquelle le
salaire de temps simple ou de temps supplémentaire peut être
calculé, sera de quinze minutes.

Emplois - Si de nouveaux emplois sont établis ou reclassifiés
pendant la durée de la présente convention et que les nouveaux
emplois ou les emplois reclassifiés ne sont pas compris dans
l'annexe des salaires en vigueur, leurs taux doivent être négociés
entre la Compagnie et le Syndicat. La Compagnie peut mettre
en vigueur un salaire temporaire en attendant qu'un salaire soit
établi à la suite des négociations.

Le nouveau salaire sera rétroactif à la date où le nouvel emploi a
ête établi.

ARTICLE XII

L'ÉQUIPE DE NUIT

Une prime de l'équipe de nuit doit être versée aux employés visés
par la présente convention dont le travail régulier commence
après deux heures de l'après-midi, comme suit: une prime de
quatre pourcent (49) du taux horaire régulier de l'heure sera
versée seulement pour le travail fait dans une semaine normale
entre quatre heures de l'après-midi et minuit et sept pourcent
(79%) du taux horaire régulier de l'heure pour le travail fait dans
une semaine normale entre minuit et huit heures du matin.

En cas d'appel d'urgence, la prime d‘équipe appropriée sera
versée pour le travail fait durant les heures auxquelles une prime
d'équipe s'applique.

Le paiement des heures supplémentaires que font ces employés
doit inclure la prime de l'équipe de nuit qui s'applique dans de
tels cas; la prime de l'équipe de nuit doit toujours être calculés à
raison du taux de temps simple, c'est-à-dire qu'il ne sera pas
calculé sur le temps supplémentaire.

14.
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12.03

12.04

Aucune prime de l'équipe de nuit ne sera versée aux employés
dont les heures de travail commence et se terminent entre six

heures du matin et six heures du soir.

La prime d'équipe du soir doit être comprise dans le calcul des
autres revenus tels que ceux de la paie des vacances, du congé de
maladie, des jours fériés et de la prime et des réclamations de
protection du revenu.

ARTICLE XIII

PAIEMENT D'HEURES SUPPLEMENTAIRES ET DE PRIMES
 

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

Généralités - En ce qui concerne les heures supplémentaires, le
Syndicat reconnaît le besoin de la Compagnie de posséder
suffisamment de personnel qualifié disponible pour faire ces
heures supplémentaires dans les situations urgentes. La Compa-
gnie se réserve le droit de déterminer quand il y a urgence. La
Compagnie reconnaît le droit qu'a l'employé de refuser de faire
des heures supplémentaires pour une raison valable, sauf dans des
cas d'urgence, et à la condition qu'il y ait suffisamment
d'employés qualifiés qui soient disponibles.

Les primes ou paiements d'heures supplémentaires ne seront pas
cumulés avec aucune autre prime ou taux de temps supplé-
mentaire. Dans le cas ou une ou plusieurs primes ou taux des
heures supplémentaires sont appropriés, seulement le taux le plus
élevé sera payé.

Sauf dans les cas stipulés ci-dessous, le taux de temps simple
seul sera payé durant les heures régulières de travail. Sauf dans
les cas stipulés ci-dessous, une fois trois-quart les taux de temps
simple seront payés pour tout travail fait en dehors des heures
régulièrement établies pour le travail.

Paiement des jours fériés - Le paiement pour les jours fériés et
le paiement pour le travail accompli au cours d'un jour de fête
légale seront considérés séparément. Le travail accompli un jour
de fête légale sera considéré comme des heures supplémentaires
et rémunéré aux taux réguliers des salaires pour heures supplé-
mentaires d'une fois et trois-quart le taux de base.

Liste des heures supplémentaires - Le travail supplémentaire
sera réparti de maniere aussi juste et équitable que possible
parmi les employés inscrits dans les services en question et qui
sont qualifiés pour faire le travail.
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13.06

 

Appels d'urgence - (a) Un employé appelé à travailler en dehors
de ses heures habituelles recevra, pour son travail effectif, le

taux de salaire approprié stipulé dans la présente convention. Il

recevra cependant un minimum de quatre (4) heures de salaire à

temps simple, mêmesi par la suite, il n'est appelé à faire aucun
travail effectif.

(b) Si un appel d'urgence est cancellé à moins de huit (8) heures
de la période de travail, l'employé recevra deux (2) heures à
temps simple.

ARTICLE XIV

DÉLÉGUÉS SYNDICAUX DE L'ÉTABLISSEMENT

14.01

14.02

14.03

14.04

 

La Compagnie reconnaîtra neuf (9) délégués Syndicaux qui seront

tous employés de la Compagnie, âgés d'au moins vingt et un (21)

ans et ne comptant pas moins de six (6) mois de service à

l'établissement; leur répartition parmi les employés visés par la
présente convention est commesuit:-

- Six (6) : Chauffeurs
-un (1) : Garage
-un (1) : Hommede dépôt
-un (1) : Centre de Distribution de Montréal

Ces délégués seront élus parmi les employés visés par la présente
convention. Les neuf (9) délégués Syndicaux doivent élire les

Comités de Négociations, de Griefs et de l'Ordre du jour
(agenda), de l'établissement.

Le Syndicat doit aviser la Compagnie des noms des membres des

comités et de leurs fonctions et de tous changements au moment

où ces changements se produiront.

Pendant les heures régulières de travail, les délégués seront
excusés de leurs travail pour une période de temps raisonnable

pour s'occuper des affaires du Syndicat. Ces affaires devront se

rapporter directement à l'interprétation et à l'exécution de la
présente convention. Avant de quitter leur travail, les délégués

devront obtenir la permission de leur superviseur ou contre-

maître. La permission sera sujette à l'obtention d'un remplaçant,

si nécessaire. Les remplaçants des membres du comite seront

rémunérés à des taux de salaire de base seulement.
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14.05 Si l'on demaide la tenue d'une réunion suivant une entente entre
la ondem et tout autre comité reconnu du Syndicat les
membres du comité étant présents à la réunion seront rémunérés
à leurs taux "oraires de base pour le temps que durera la réunion.

ARTICLE XV

RÈGLEMENTDES PLAINTES ET DES GRIEFS

15.01

15.02

15.03

15.04

Le Syndicat, un employé ou un groupe d'employés auront toujours
le droit de soumettre des griefs à la Compagnie y compris les
griefs concernant le renvoi ou la suspension. Ce qui a trait aux
salaires, aux heures et aux conditions de travail, telles que
traitées jusqu'à maintenant par les présentes, ne sera pas consi-
déré commeplainte dans le sens propre du mot sauf lorsque son
applicabilité devient un cas particulier, résultant en une question
d'intérêt personnel pour l'employé ou les employés revendiquant
les mêmes droits.

Un comité de griefs sera choisi pour représenter tous les
employés visé par les présentes. Le Comité de Griefs devra se
composer de trois (3) délégués syndicaux de l'établissement qui
seront choisi par le Syndicat et de deux (2) représentants de
l'exécutif du Syndicat.

II est convenu que les plaintes et les griefs découlant de
l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention
seront réglés de la manière établie ci-dessous.

La marche à suivre de la procédure de règlement des griefs est
la suivante:-

Premierement: Toute plainte ou tout grief, touchant un ou
plusieurs employés pourra étre discuté avec le délégué syndical,
et devront d'abord étre soumis par écrit, par le ou les employés
en cause, au Surintendant du dépôt ou au Directeur du Centre de
Distribution de Montreal si la plainte vient des manuten-
tionnaires.

 

 

Le grief par écrit se rapportera, Jorsqu'applicable, à la ou aux
parties de la convention qui ont été prétendument violées. Le
Surintendant du dépôt ou le Directeur du Centre de Distribution
de Montréal rencontrera le ou les employés qui ont soumis le
grief et les représentants du Comité des Griefs de l'éta-
blissement dans les cinq (5) jours de travail ou dans le délai qui
aura été fixé entre eux exception faite des samedis, dimanches
et jours fériés, qui suivent la réception du grief par écrit. Le
Surintendant du dépôt ou le Directeur du Centre de Distribution
de Montréal fera connaître sa décision dans un délai de trois (3)
jours, exception faite des samedis, dimanches et jours fériés non
compris, après la tenue de la réunion.

17.
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Deuxièmement: Si le règlement n'est pas encore satisfaisant,
mais dans les soixante (60) jours suivant la cause de la plainte, le
Comité des Griefs du Syndicat (Local de l'établissement) pourra
soumettre par écrit la plainte ou le grief au Directeur de
l'exploitation. Le Directeur de l'exploitation ou son représentant
fera connaître sa décision dans un délai de six (6) jours ouvrables,
exception faite des samedis, dimanches et jours fériés.

4% |
j Troisièmement: Si les résultats ne sont pas encore satisfaisants,

! la question pourra être soumise à l'arbitrage (pourvu qu'une
déclaration d'intention de recourir à l'arbitrage soit faite dans

Ca les trente (30) jours de la décision du Directeur de l'exploitation)
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15.05

15.06

de la manière suivante:

(a) La Compagnie et le Syndicat s'efforceront de choisir, dans
les quarante (40) jours de la décision du Directeur de l'exploi-
tation, un arbitre que les deux parties accepteront.

(b) Advenant que les parties ne puissent s'entendre sur le choix
d'un arbitre, elles chargeront respectivement leurs personnes
désignées à un Conseil d'Arbitrage, comme souligné au sous-
alinea (c), de s'entendre entre eux sur le choix d'un arbitre dans
un délai de cinquante (50) jours de la décision du Directeur de
l'exploitation.

(c) Advenant qu'on ne puisse s'entendre sur le choix d'un arbitre,
commeil est prévu aux sous-alinéas (a) et (b) ci-haut, la question
controversée sera soumise à un conseil d'Arbitrage qui sera
choisi dans un délai de soixante (60) jours de la décision du
Directeur de l'exploitation. Ledit conseil d'Arbitrage se compo-
sera de trois (3) membres dont l'un choisi par la Compagnie, un
par le Syndicat et un autre par le Ministre du Travail de la
Province de Québec que l'on aura prié de nommer une personne
impartiale.

Advenant que, soit le Syndicat, soit la Compagnie,ne choisit pas
son membre du Conseil dans le délai prescrit à la présente
clause, le Ministre du Travail de la Province de Québec sera
alors prié de nommer ce membre.

La sentence de l'arbitre ou du Conseil d'Arbitrage selon le cas,
devra être rendue dans un délai de trois (3) semaines de la fin de
l'audience, ou dans le délai accepté d'un commun accord par les
parties. La sentence de l'arbitrage ou, lorsqu'il s'agit du Conseil
d'Arbitrage, de deux (2) membres du Conseil, sera sans appel et
obligatoire et pour la Compagnie et le Syndicat s'engagent à s'y
conformer.

18.
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15.07

15.08

15.09

15.10

L'arbitre ou le Conseil d'Arbitrage, selon le cas, n'auront pas le
pouvoir de modifier aucune des stipulations de la présente
convention, ni de remplacer des dispositions actuelles par de

nouvelles, ni de rendre une sentence quelconque qui serait
incompatible avec les stipulations de la présente convention.

Les honoraires de l'arbitre seront défrayés également par le
Syndicat et la Compagnie. Pour ce qui est des honoraires des
membres du Conseil d'Arbitrage, chaque partie défraiera son
delégué et les honoraires du troisième membre impartial
mentionné ci-haut seront à la charge de la Compagnie et du
Syndicat et seront repartis également.

Après la deuxième étape de la procédure de règlement des
griefs, les parties en question pourront être appuyées par le ou
les employés concernés et tous les témoignages nécessaires et
tous les arrangements raisonnables seront donnés et faits de
façon à permettre aux parties en questiond'avoir accès au dépôt
pour considérer les opérations controversées et de consulter les
témoins nécessaires.

L'Arbitrage ou le Conseil d'Arbitrage aura le droit de demander
toute forme de mesure disciplinaire qui pourrait être moins
sévère que celles imposée par la Compagnie et le droit de
demander le remboursement de toute ou d'une partie de la perte
subie par un employé par suite d'une mesure disciplinaire.

ARTICLE XVI

TABLEAUX D'AFFICHAGE
 

16.01
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Afin d'afficher ses avis, le Syndicat se verra accorder l'usage de
tableaux d'affichage, situés à des endroits opportuns, que les
employés pourront voir en entrant et en quittant le lieu de leur
travail. La Compagnie réservera un espace sur ces tableaux
d'affichage pour les affaires de l'Union.

Tous les avis à afficher, à l'exception des convocations aux
réunions du Syndicat et des comités et des procès-verbaux de
telles réunions, doivent d'abord être soumis au Surintendant du

dépôt ou au Directeur du Centre de Distribution de Montréal.

19.
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ARTICLE XVI

UNIFORMES ]

17.01 Ainsi que normalement établi aux Annexes "B" et "C", les
uniformes seront fournis aux chauffeurs et aux manuten-
tionnaires sans aucun frais. Ceux-ci seront responsables de la
propreté de leurs uniformes à un standard acceptable au Surin-
tendant du dépôt. La Compagnie remboursera des frais de
nettoyage à sec d'uniformes (sauf le blanchissage de chemises)
jusqu'à remboursement maximum de $150.00 par an. Ce montant
sera payé a chaque chauffeur comme suit:

$75.00 - le lerjuin et
$75.00 - le 15 décembre

sur présentation de reçus.

ARTICLE XVII

INDEMNITÉ ALIMENTAIRE

18.01 Un employé à qui l'on demande de travailler pour deux (2) heures
ou plus immédiatement avant ses heures régulières de travail ou
après sa dernière heure de travail, recevra une indemnité ali-
mentaire. Si l'on demande à un employé de travailler plus de six
(6) heures précédant immédiatement ses heures régulières de
travail ou après sa dernière heure de travail régulière, la
Compagnie remboursera une somme additionnelle comme indem-
nité alimentaire. Ceci sera aussi mis en vigueur pour les jours
fériés pendant ou en dehors des heures de travail régulier.

18.02 I] faut bien se rappeler que l'indemnité alimentaire ne remplace
pas la rémunération des heures supplémentaires, et ne pas =»
confondre avec cette derniere. En outre, aucune rémunération .
au taux des heures supplémentaires ne sera accordée pour le BR
temps consacré au repas de l'employé.

ARTICLE XIX

SÉCURITÉ ET SANTÉ

19.01 La Compagnieprendra toutes lesdispositions raisonnables en vue
d'assurer la sécurité et la santé de ses employés pendant les | ;
heures d'emploi. De tels moyens de protection et un uniforme
approprié qui se doit d'être porté, comme le préconise la
Compagnie, et de tels équipements sont nécessaires pour
prévenir des blessures aux employés, seront fournis par la
Compagnie. 
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19.02 La Compagnie assurera un service approprié de premiers soins et
des nécessaires médicaux à des endroits accessibles dans ses
locaux et ses véhicules, et la Compagnie encouragera et s'occu- É
pera de procurer aux employés une instruction qualifiée de #
premiers soins.

; 19.03 La Compagnie accepte de remettre aux employés le nom géné-
| rique et toute information pertinente en sa possession,

concernant toute substance utilisée sur les lieux de travail des p
employés. î 

 

19.04 La Compagnie continuera également à produire et à remettre
2 aux employés, l'information concernant les substances dange-
= reuses existant sur les lieux de travail et d'aviser le comité de
4 sécurité et de santé de méme que les employés des mesures et
i des précautions qu'elle entent aussi prendre pour protéger leur #

santé et leur sécurité. a

  

ARTICLE XX k

GRÈVES ET FERMETURESD'ATELIERS (LOCKOUTS)

20.01 Il n'y aura pas de greves, ni de fermetures d'ateliers (lockout)
pendant la durée de la présente convention.

ARTICLE XXI

OBSERVATION DE LA LOI 
| 21.01 Nonobstant tout ce qui est contenu dans la présente convention,
i la Compagnie sera toujours libre de se conformer a toutes
: décisions des gouvernements, fédéral et provincial, ayant trait a

l'objet des présentes et de telles observations de la loi par la
Compagnie sera considéré comme l'exécution et non la violation
des présentes.

ARTICLE XXI

VALIDITÉ

22.01 Si un tribunal considérait une partie de la présente convention
non valide, une telle décision ne devra pas rendre non valide
toute autre partie de la présente convention.  

21. ©
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ANNEXE "A"

TAUX DES SALAIRES HORAIRES

CHAUFFEUR

Debut
6 mois

12 mois

PREMIER MÉCHANICIEN

Début
6 mois

12 mois

MÉCHANICIEN MAÎTRE

Début
6 mois
12 mois

MÉCHANICIEN"A"

Début
6 mois

12 mois

MECHANICIEN "B"

Début
6 mois

12 mois

HOMME DE SERVICE

Début
6 mois
12 mois

PREMIER HOMMEDE DÉPÔT

Début
6 mois

12 mois

HOMMEDE DÉPÔT
 

Début
6 mois
12 mois

MANUTENTIONNAIRE

Début
6 mois

12 mois

 

Fév. 1/79 1/80

9.15
9.67
10.17

10.23
10.76

9.35
9.88
10.40

9.02
9.50

10.01

Fév. 1/81

10.11
10.69
11.24

11.30
11.89

10.33
10.92
11.49

9.97
10.50
11.06

9.09
9.61

10.11

8.60
9.07
9.55

11.30
11.89

10.19
10.74
11.32

9.66
10.17
10.71
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qi ANNEXE "B" ;

1 UNIFORMES DES CHAUFFEURS »

CASQUETTE: Une casquette d'hiver et une d'été par année ;
i sont remises avec l'uniforme saisonnier. Un #
J imperméable pour casquette d'été. À

oN CRAVATE NOIRE: Deux par année. 4
PANTALONS: Deux par an; été ou hiver au choix, les

chauffeurs de camion a boite (flat truck) auront
droit à une paire supplémentaire par an.

CHEMISE BLEUR PALE: Six par année d'hiver ou d'été.

CHANDAIL OU VESTE: Un ou une par année.

BLOUSON: Un d'été et un d'hiver.

1 ANORAK: Un tousles trois (3) ans.

IMPERMEABLE: Un tousles cing (5) ans. a

i AUTRES x

Des anoraks seront fournis a chaque employé du garage a tous les trois ans. | |

Des imperméables seront fournis comme équipement de dépôt à l'usage des |
hommes de dépôt et des mécaniciens. B

Une veste ou un chandail de laine sera foumi aux mécaniciens et aux |
hommes de dépôt à tous les ans. | ;

La Compagnie fournira des anoraks ou des ensembles d'auto-neige à chaque | 1
homme de dépôt à tous les trois ans. 1

La Compagnie remboursera aux employés visés par cette convention qua-
rante-cing dollars ($45.00) du coût d'achat de souliers de sécurité, une fois

par an, sur présentation de reçus.

La Compagnie permettra la substitution d'articles d'uniformes à valeur ;
egale.

  



 

ANNEXE "C"

UNIFORMES DES MANUTENTIONNAIRES
 

 

CASQUETTE: Une casquette d'hiver et une d'été par année
sont remises avec l'uniforme saisonnier.

CRAVATTE NOIRE: Deux par année.
 

PANTALON: Trois par an remis avec l'uniforme saisonnier.

BLOUSON: Un d'été et un d'hiver par année.

CHEMISE: Six par année d'hiver et d'été.

CHANDAIL: Un par année.

ANORAK: ‘Un tousles trois ans.
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0 ’ ENTENTE INTERVENUE A MONTREAL, CE PREMIER JOUR DE

4‘
A MAl 1980 -

ENTRE: SHELL CANADA LIMITÉE
10,575 & 10,605 Henri Bourassa Est
Montréal, Québec

(ci-après appelée
"La Compagnie”)

ET: LES TRAVAILLEURS UNIS DU PÉTROLE

DU CANADA - LOCAL 2

35, rue Marien
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Montréal-Est, Québec ©
, FYEAE)

3 ~~

i ya > = x

7 (ci-après appelé & ‘Es

= "Le Syndicat”) on :

> 5 E

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL ” :

En considération de la signature ce jour par les

parties d'un mémoire d'entente (ci-après appelé

"Mémoire d'entente") relative À une nouvelle

convention collective de travail entre les parties,

les parties conviennent de ce qui suit: ¥

1- Advenant que le mémoire d'entente relatif à la

convention collective ne soit pas signé par les

parties ce jour, la présente entente est et sera

nulle de plein droit, "ipso facto” et sans besoin

d'avis de part ou d'autre.

2- Tous les salariés qui étaient à l'emploi de la

compagnie le 12 décembre 1979 seront rappelés au

travail dans un délai maximum de trois (3) jours

de la signature des présentes.  
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Il est entendu que tous les salariés ainsi

rappelés au travail seront réintégrés dans

leurs fvactiens, ecvupations réyulières.

Les salariés qui seront en dehors de la ville

& la date de leur rappel au travail devront se

rapporter au travail dans les dix (10) jcurs de

la date À laquelle ils auront été avisés de leur

rappel à l'adresse apparaissant aux dossiers de

la compagnie ou, dans ce même délai prendre

d'autres arrangements qui seront satisfaisants à

la compagnie.

Suivant cette disposition, les employés qui se

rapporteront au travail retcourneront sur leur

occupation régulière, que cette occupation ait

Été remplie temporairement ou non avant leur

retour au travail.

Aucune mesure disciplinaire ou discriminatoire,

 

quelle qu'elle soit, ne sera imposée par la

compagnie ou aucun de ses représentants À l'endroit

../3  
 



 

de tout salarié, À la suite de ces arrêts de

travail ou du rôle joué par un salarié durant

l'arrêt de travail ou de toute action ou omission

de ce salarié durant les arrêts de travail ou

conduisant À ces arrêts de travail. Il est entendu

que le présent engagement ne s'appliquera pas à ;

un salarié condamné par un jugement final et

exécutoire d'une cour de juridiction criminelle

pour tout acte ou omission contribuant ou relié

a 3 & la(aux) panne(s) d'électricité survenue(s) le

) ou vers le 7 février 1980, le tout sujet & la

lettre d'entente signée par les parties ce jour. We La

6- Aucune action ou réclamation, aucune procédure

judiciaire ou plainte judiciaire pénale ou autrement

ne sera instituée par la Compagnie ou ses officiers

«cn son nom par suite de l'arrêt de travail ou des

BE 1 événements qui ont eu lieu pendant cet arrêt de 

 

  

y : travail et qui y sont reliés ou de leurs conséquences,
a : E. 1

1 F contre le Syndicat, ses membres et/ou ses repré- “E ;

1 ; sentants ou officiers ni contre les Travailleurs

î 1 Unis du Pétrole du Canada ou leurs représentants 8 j

at ou officiers. Pr
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Aucune action ou réclamation, aucune procédure

judiciaire ou plainte judiciaire pénale,

particuliërement les plaintes pénales déposées

devant le tribunal du Ministère du Travail et

portant lcs numéros de dossiers

500-28-000043-802 et 500-28-000044-800 ou

autrement ne sera instituée par le Syndicat, ses

membres, représentants ou officiers e‘./ou par

les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada ou leurs

représentants ou officiers par suite de l'arrêt

de travsil et qui y sont reliés ou de leurs

conséquences contre la Compagnie ou ses employés,

administrateurs et officiers.

Le service continu d'un salarié ne sera pas

considéré comme ayant été interrompu durant les

premiers trente (30) jours de calendrier seulement

du conflit de travail et ce pour toutes les fins

applicables dans la convention collective, y

compris le calcul de l'ancienneté et les droita et

avantages en découlant.

Le temps accumulé requis par la progression salariale

sera considéré comme interrompu À compter du

12 dfcembre 1979 et reprendra à compter de la date

de la signature du mémoire d'entente.
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Il est entendu, que les vacarces de l'année

1979 non prises par les salariés au moment de

la grève ou pendant la grâve et en continuité

d'une période de vacances débutée avant la grève,

seront payées auxdits salariés en montant

forfaitaire et seront, moyennant ce paiement,

considérées prises À toutes fins que de droit.

Les parties déclarent mutuellement que l'arrêt de

travail qui sévit depuis le 13 décembre 1979

aux établissements de la compagnie, “Dépôt de Montréal,

Centre de Distribution de Montréal”, sera terminé

à compter de la signature du mémoire d'entente.

Le syndicat s'engage alors À publier officiellement

à tous les employés la fin de l'arrêt de travail

et à ordonner le retour au travail en bonne et due

forme, sans égard & l'évolution des conflits de

travail dans d'autres établissements reliés au

T.U.P.C.

En conséquence, le syndicat garantit et déclare que

tout piquetage ou toute autre forme de surveillance

ou de publicité pour promouvoir l'arrêt de travail

des employés de la compagnie devant ou uutour des

../6  
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établissements de la compagnie sont abolis et  
    cesseront définitivement avec la signature des

présentes et du mémoire d'entente et que tout  
    employé devra, comme condition d'emploi,

  

 

retourner effectivement au travail selon la

procédure prévue aux présentes.

  

   

 

13- Les parties conviennent que le présent protocole

entre en vigueur le jour de sa signature. Les  

 

parties conviennent aussi de le déposer avec  

 

la convention collective, au Ministère du Travail.

  

   
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL, CE    

 

PREMIER JOUR DE MAI 1980.  
   

LES TRAVAILLEURS UNIS
SHELL CANADA LIMITÉE DU BÉTROLB - id

LG ~AAL
;
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ATTENDU que la Compagnie reconnaît le Syndicat commeétantle seul
‘agent de négociation des employés du dépôt de Montréal tel que défini par
l'Accréditation accordée par le Ministère du Travail et de la Main-
d'Oeuvre de la Province de Québec le 15 janvier 1970, comme l'unité de
négociation à l'exception des superviseurs, des contremaîtres et des
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2.02

 

employés de bureau.

Il a été convenu ce qui suit:-

ARTICLE I

Le but de la présente convention est de promouvoir de bonnes
relations industrielles entre les parties signataires. Le
Syndicat reconnaît la responsabilité qui lui incombe de par son
droit d'agent exclusif de négociation des employés désignés.

La Compagnie et le Syndicat reconnaissent en outre
l'importance de mettre sur pied les moyens qui permettront un
règlement rapide et équitable des griefs, et d'établir et de
maintenir des conditions de travail, des heures de travail et

des salaires raisonnables pour tous les employés visés par la
présente convention.

ARTICLE II

DÉFINITION

Le terme "Syndicat" tel qu'employé aux présentes signifiera
les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, Local 2 représen-
tant les employés du dépôt de Montréal, tel que défini comme
l'unité de négociation par l'accréditation accordée par le
Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre de la Province de
Québec le 15 janvier 1970, ainsi que les manutentionnaires et
chauffeurs du Centre de Distribution de Montréal à l'excep-
tion des superviseurs, des contremaîtres et des employés de
bureau. Le terme "Etablissement" signifiera le Dépôt de
Montréal et le Centre de Distribution de Montréal.

Le Comité des Délégués Syndicaux, ci-après appelé le
"Conseil" est le corps élu du Local 2 des Travailleurs Unis du
Pétrole du Canada et sera composé de huit (8) représentants
du dépôt de Montréal et un (1) représentant du Centre de
Distribution de Montréal.
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2.03 Il est entendu que deux (2) membres de l'Exécutif du Comité
Central auront le droit d'assister à toutes les assemblées
pendant la négociation d'une convention collective.

ARTICLE III

DURÉE DE LA CONVENTION

3.01 La présente convention sera en vigueur du 1°" février 1982 au
31 janvier 1984 et se renouvellera automatiquement d'année
en année par la suite, à mains que l'une ou l'autre des parties ne
désire (a) amender ou (b) annuler la convention en donnant à
l'autre partie un avis écrit de son intention de ce faire, quatre-
vingt-dix (90) jours au plus et trente (30) jours au moins avant
le 31 janvier 1984, ou avant la date d'expiration de toute autre
période subséquente de douze moisde calendrier, la première
de ces périodes commençant le l’ février 1984.

ARTICLE IV

ADHÉSION AU SYNDICAT ET RETENUES SYNDICALES

4.01

4.02

 

Il ne devra y avoir aucune sorte de distinction injuste envers un
membre du Syndicat quel qu'il soit, de la part d'un contremaî-
tre, d'un gérant ou de tout autre employé de la Compagnie
détenant un poste supérieur.

Le Syndicat reconnaît que ni lui, ni aucun de ses dirigeants ou
de ses membres n'intimidera un employé ou ne le forcera à
devenir membre du Syndicat.

3.
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Tous les employés visés par la présente convention qui, à la
date de la signature de cette convention ou après, sont
membres en règle du Syndicat devront le demeurer; il s'agit là
d'une condition d'emploi, comme ci-dessous défini, pour toute

la durée de cette convention. Cependant, tout membre du

Syndicat pourra s'en retirer s'il le désire en avisant par écrit,
et la Compagnie et le Syndicat dans les trente (30) jours
précédant toute date d'anniversaire de cette convention ou
dans les trentes (30) jours précédent la fin de la présente
convention. Chacune des copies dudit avis de révocation sera
signée et datée par le membre et par un témoin; une copie
devra être envoyée au délégué syndical de l'employé et celle
de la Compagnie au Surintendant du dépôt de Montréal ou au
Directeur du Centre de Distribution de Montréal.

Un membre sera considéré comme étant en règle tant qu'il se
conformera aux exigences uniformément établies par le
Syndicat en ce qui concerne le paiement des frais d'adhésion et
les cotisations mensuelles.

La Compagnie retiendra les cotisations mensuelles sur le
salaire de chaque individu couvert par l'unité de négotiations.
Le montant de la retenue ci-haut mentionnée sera établi uni-
formément pour tous ces individus et tel que fourni par le

trésorier du Syndicat à la Compagnie sauf que la compagnie
convient de reconnaître un seul changement quant à la retenue
des cotisations pendant une année de calendrier. (Un change-
ment de taux horaires n'est pas un changement visé par la
clause 4.05.)

Toutesles retenues devront être faites sur les chèques de paie
détaillés et toutes les sommes retenues, de même qu'une liste
de ceux pour qui les retenues ont été faites avec le montant,
devront être envoyées au trésorier du Syndicat au plus tard le
quinzième (15e) jour du mois suivant la date du chèque sur
lequel lesdites retenues ont été faites.

ARTICLE V

LES DROITS DE LA DIRECTION

Il appartient à la Compagnie d'administrer l'établissement et
de diriger la main-d'oeuvre. La Compagnie possède, et se
réserve exclusivement, les droits nécessaires à l'exécution de

ses fonctions. Les droits de la Compagnie comportent ceux de

    

 

 

 



 

D

planifier, de diriger et de contrôler l'exploitation de l'éta-

blissement; d'établir et de distribuer le travail aux employés;
de maintenir le rendement des employés; d'établir des règle-
ments et de demander aux employés de les observer; de déter-
miner les besoins de main d'oeuvres d'embaucher, de donner de

l'avancement, de mettre à pied ou de relever certains
employés de leurs fonctions; de maintenir l'ordre; de suspen-
dre, de rétrograder, de punir ou de renvoyer un employé pour
une juste cause; de donner à contrat ou à sous-contrat, en tout
ou en partie, toute opération relative à l'exploitation de
l'établissement.

L'énumération ci-dessus des droits de la Direction n'entraîne
pas l'exclusion d'autres droits qui ne sont pas spécifiquement
énoncés. La Compagnie retient donc tout autre droit qui n'est
pas spécifiquement compris dans la présente convention.

L'exercice par la Compagnie de chacun des droits ci-dessus
mentionnés ne devra modifier en aucune façon les dispositions
spécifiques de la présente convention, ils ne devront pas non
plus être utilisés pour établir une distinction injuste envers un
membre du Syndicat.

ARTICLE VI

ANCIENNETE

Période d'essai.

6.01 Un nouvel employé sera à l'essai, aux fins de la présente
convention, pour une période de cent quatre-vingt (180) jours à
compter de la date de l'embauche et il ne jouira d'aucun droit
d'ancienneté tant qu'il n'aura pas accumulé cent quatre-vingt
(180) jours de service continu à l'établissement. En cas de
cessation d'emploi durant la période d'essai, l'employé pourra
suivre la procédure de règlement des différends et griefs
jusqu'au niveau du Directeur de l'exploitation (niveau 2); à ce
stade, la décision sera finale et obligatoire pour toutes les
parties et il est convenu qu'il n'y aura aucun recours à l'arbi-
trage.
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ANCIENNETÉ

6.02 (a) Ancienneté de l'établissement - Aux fins de la présente
convention, tous les employés "Shell" visés par la présente
convention devront déjà avoir acquis de l'ancienneté à l'éta-
blissement, les périodes de chômage non comprises. Lorsqu'un
employé de la Compagnie travaillant dans un service autre
qu’à l'établissement est muté audit établissement dans une des
classes comprises dans la présente convention, son ancienneté
ne vaudra que pour les bénéfices marginaux de la Compagnie,
son ancienneté d'établissement ne comptant qu'à partir du
premier jour de travail à cet endroit.

En ce qui concerne les employés embauchés à la même date à
l'établissement, on effectuera un tirage au sort pour établir
l'ancienneté relative à cet endroit,

(b) L'Ancienneté de classe se définit comme le temps qu’un
employé a passé à un poste régulier visé par la présente
convention.

PERTE DES DROITS D'ANCIENNETÉ

6.03 Un employé perdra ses droits d'ancienneté s'il quitte la Com-
pagnie de son propre gré ou s'il est congédié pour une juste
cause et n'est pas rétabli dans ses fonctions suivant les disposi-
tions de la Procédure des Règlements de griefs.

AVANCEMENT

6.04 (a) L'Ancienneté de service d'un employé est un facteur et lui
vaudra d'être considéré en premier lieu à l'occasion des
promotions; cependant, les facteurs déterminants seront

l'aptitude et l'efficacité des employés sur lesquels on
s'appuiera alors. Dans la considération de l'ancienneté, il sera

d'abord tenu compte de l'ancienneté de l'établissement, et
ensuite de l'ancienneté de classe, dans les cas appropriés.

Au cas où la Compagnie accorderait de l'avancement à un
employé qui n'a pas le plus long état de service dans l'établis-
sement la Compagnie fera connaître au candidat qui a échoué
la raison pour laquelle il ne fut pas choisi.

6.
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(b) Tous les postes vacants réguliers devront être affichés, sur
les tableaux d'affichage de la Compagnie pendant sept (7)
jours. Les noms des employés choisis pour combler de tels
postes seront affichés par la Compagnie dans les sept (7) jours
qui suivront le choix desdits employés. La Compagnie ne sera
tenue d'afficher que le nom de ceux choisis et déjà employés à
l'établissement.

(c) Dans le cas d'une nomination ou d'une mutation à l'éta-
blissement suivant les dispositions de cette convention ou
autrement, l'ancienneté s'accumulera pendant une période ne
dépassant pas cent vingt (120) jours dans la classe occupée
immédiatement avant la nomination ou la mutation. Si
l'employé ainsi nommé ou muté occupe le poste auquelil a été
nommé ou muté pendant plus de cent vingt (120) jours, il
retiendra seulement l'ancienneté qu'il avait à la date de sa
nomination ou mutation dans la classe occupée précédem-
ment.

(d) Advenant le cas qu'un employé soit nommé ou muté à un
poste non compris dans la présente convention, il retiendra
tous les droits d'ancienneté d'établissement qu'il avait au
moment de sa nomination ou mutation et pourra les exercer

s'il redevient par la suite un employé visé par la présente
convention.

(e) Les chauffeurs embauchés sur une base temporaire auront
priorité si un poste de chauffeur régulier devient vacant à
condition qu'aucun employé régulier n'ait appliqué pour le dit
poste, et ils seront sujet à l'article 6.01 (période d'essai).

(f) Tous poste vacant temporaire pour une durée de plus de
trente (30) jours, devra être affiché selon les termes de la
convention, re: 6.04 (b). Personne autre que les employés
réguliers ne pourront postuler pour le dit poste, à moins que
personne parmi eux n'ait appliqué pour les postes qui ont été
affichés.

RÉTROGRADATION

Lorsqu'une rétrogradation s'avère nécessaire à la suite d'un
ralentissement ou d'un manque de travail dans une des classes,

l'employé ayant le moins d'ancienneté dans cette classe pourra
prendre la place de l'employé ayant le moins d'ancienneté dans
une autre classe, pourvu que le premier employé ait en plus
d'ancienneté de classe dans ladite classe et soit qualifié et
capable de faire le travail. L'employé ainsi remplacé pourra à

son tour exercer ses droits d'ancienneté de classe de la même
façon.
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MISE A PIED ET REEMBAUCHAGE

6.06 (a) En cas de mise à pied due à un ralentissement ou à un
manque de travail dans l'une ou l'autre des classes comprises

dans la présente convention, la Compagnie mettra d'abord à

pied les employés temporaires dans la classe affectée; puis, si
une réduction supplémentaire de personnel est nécesseire, les
employés ayant le moins d'ancienneté dans ladite classe,
pourvu que les employés qui restent soient qualifiés et
capables de faire le travail de cette classe.

(b) Les employés mis à pied en raison d'une réduction de
personnel seront repris par ordre d'ancienneté del'établisse-
ment pourvu qu'ils soient qualifiés pour le travail à faire.

(e) Lorsqu'elle rappellera des employés, la Compagnie devra
donner sept (7) jours d'avis par courrier recommandé avec
copie au Syndicat; si un employé se rend au travail durant
cette période de sept (7) jours, le temps qu'il travaille ne
commencera à compter pour fins d'ancienneté qu'après

l'expiration de ladite période de sept (7) jours.

(d) Aux fins de la présente convention, les employés mis à
pieds ne conserveront pas leur statut d'employé, ni aucun
droit, privilège ou avantage revenant aux employés en vertu
de la présente convention, sauf tel que stipulé à l'article 6.06
(b).

(e) Un employé mis à pied en raison d'un ralentissement ou
d'un manque de travail ne perdra pas son ancienneté d'établis-
sement en ce qui a trait à l'avancement, à la rétrogradation, à

la mise à pied et au réembauchage, s'il est repris par la
Compagnie dans les trois cent soixante-cing (365) jours qui
suivent sa mise a pied. Cependant, en calculant la durée
totale de son emploi le temps pendant lequelil est en chômage

forcé ne sera pas compris. Un employé qui n'est pas réengagé
dansles trois cent soixante-cinq (365) jours qui suivent sa mise
à pied perdra tout droit d'ancienneté à l'établissement en ce
qui a trait au réembauchage.

CALENDRIER DE TRAVAIL

6.07

 

(a) Les chauffeurs Shell rempliront le travail des équipes de
jour dans la flotte, par ordre d'ancienneté, tant qu'il y aura du
travail de jour. Tous les autres chauffeurs seront affectés aux
équipes de nuit.

8.
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(b) Les horaires de travail des employés seront affichés
annuellement avant la cédule de vacances.

ARTICLE VII

VACANCES

7.01 Tout employé aura droit à des vacances annuelles payées, sur

7.02
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la base de son salaire de base régulier et établies de la façon
suivante: -

Au terme de douze (12) mois de service continus trois (3)
semaines;

Au terme de dix (10) ans de service continus quatre (4)
semaines;

Au terme de vingt (20) ans de service continu; cing (5)
semaines.

Au terme de vingt-cinq (25) ans de service continus six
(6) semaines.

Les vacances sont accordées sur une base annuelle et doivent
être prises chaque année; elles ne peuvent donc être accumu-

lées. Cependant, un employé qui a droit à trois (3) semaines de
vacances peut demander, et la Compagnie pourra à sa discré-

tion lui accorder, qu'une (1) semaine soit rapportée à l'année
suivante.

Le salaire de vacances d'un employé sera calculé d'après son
salaire de base régulier dans sa classe (y compris une prime
d'équipe s'il y a lieu), tel que défini à l'article 10.02 de la
présente. Pour les hommes de dépôt, les vacances seront
payées sur la base de la semaine moyenne de 42 heures.

Si un jour férié, compris dans la présente convention, est
observé par la Compagnie et qu'il tombe pendant les vacances
d'un employé, ce congé ne sera pas considéré comme faisant
partie des vacances dudit employé et ce dernier aura le choix
entres-

(a) recevoir un jour de salaire supplémentaire pour le
congé, au lieu d'une journée de vacances supplé-
mentaires;

(b) ajouter un jour à ses vacances. Cependant, si ce
jour dérange le travail prévu par la Compagnie il
devra être pris à un moment qui convient à la fois à
la Compagnie et à l'employé.

 

 



    

 

 

  

7.04

7.05

7.06

7.07

7.08

 

L'employé devra aviser le Surintendant du dépôt ou le

Directeur du Centre de distribution de Montréal s'il choisit la

deuxième solution.

(a) La Compagnie devra afficher le calendrier des vacances

avant le ler mars de chaque année, afin que les employés

puissent faire leur choix. Ceux-ci devront s'y conformer le

plus possible une fois que ce calendrier sera entièrement fixé,

excepté s'il survient une maladie, un accident ou un cas d'ur-

gence.

(b) Les vacances peuvent être cédulées à longueur de l'année
selon les modalités de chaque service, cependant les employés
ne pourront pas exiger plus de trois (3) semaines de vacances
consécutives comme premier choix.

La période de vacances d'hiver sera du: 18° janvier au 31 mars.
Ces vacances seront affichées vers le milieu d'août de l'année
précédente et la date limite d'inscription sera le 30
septembre. Les vacances prises dans cette période devront
faire partie des vacances de l'année en cours.

Tous les employés n'auront qu'un seul premier choix de
vacances par année et ce choix se fera d'après l'ancienneté
dans chaque équipe.

(c) La Compagnie tiendra compte en accordant les vacances

de la préférence des employés par ordre d'ancienneté de
Compagnie dans chaque équipe. Une équipe veut dire: les
mécaniciens, les hommesde plant, les chauffeurs de Nuit A, B,

C; chauffeurs de Jour A, B, C et les chauffeurs et manuten-
tionnaires du Centre de Distribution de Montréal.

Si un employé se trouve dans l'impossibilité de travailler par
suite de maladie ou d'accident et que cette incapacité se
poursuit jusque dans sa période de vacances, la Compagnie
devra reporter la période de vacances de l'employé à une date
ultérieure, déterminée par la Compagnie, si celui-ci en fait la
demande.

Si un employé devient invalide après le début de ses vacances
et qu'il le reste pendant sept (7) jours consécutifs ou plus, et
qu'il est admissible à l'assurance-invalidité de la Compagnie, il
aura droit à un nombre égal de jours de vacances à la suite de
sa période de vacances ou à une date ultérieure.

L'employé devra immédiatement aviser son chef s'il est frappé
d'invalidité au début ou au cours de ses vacances.

l0.
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ARTICLE VIII

JOURSFÉRIÉS
8.01 Les jours suivants seront des jours de congés payés: -

8.02

803

8.04

8.05

200PRSEeg an

Le jour de l'An
Le 2 janvier (à compter de 1981)
Le Vendredi Saint
La fête de la Reine
La Saint-Jean-Baptiste
La fête de la Confédération
*Le premier lundi d'août
La fête du Travail
L'Action de Grâces * Le premier lundi

Le jour de Noël d'août peut être pris
Le lendemain de Noël en tout temps au

choix de la
Compagnie et de
l'employé.

La paie des jours de congé et celle des heures supplémentaires
seront calculées séparément.

(a) Si un employé travaille un des jours de congé énumérés
dans l'article 8.01, il recevra pour ses heures de travail deux
fois son salaire de base régulier.

(b) Pour les employés travaillant sur l'horaire rotatif de 12
heures; un employé cédulé pour travailler n'importe lequel des

onze (11) congés fériés prévus par la convention recevra douze
(12) heures au taux de temps simple comme paye de congé,
plus le taux approprié de temps supplémentaire pour les heures
travaillées. Un employé non cédulé recevra seulement huit
heures au taux de temps simple comme paye de congé.

Lorsqu'un des jours fériés ci-dessus tombe le jour de congé d'un
employé et qu'il ne travaille pas cette journée-là, il recevra un
jour de salaire pour ce congé, sauf tel que spécifié à l'article
8.03 (b).

Chaque fois qu'un jour férié est mentionné dans la présente
convention, il est entendu qu'il sera observé le jour même où il
tombe suivant le calendrier.

11.
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ARTICLE IX bn

ABSENCES AUTORISEES

9.01 Des absences autorisées non payées seront accordées aux
- employés, s'il y a raison suffisante. Un tel congé n'entraînera
3 pas la perte de l'ancienneté mais il doit y avoir une entente
= mutuelle entre la Compagnie et le Syndicat lorsque l'absence

dépasse une (1) semaine.

9.02 Deuil - Un employé peut avoir droit jusqu'à trois (3) jours de
congé payés à l'occasion de la mort d’un membre de sa famille
ou d'un proche parent. Quelques-uns des facteurs qui influen-
centl'obtention de ce congé sont la responsabilité qui incombe
à l'employé de s'occuper des funérailles, la distance où elles

a. ont lieu et le lien de parenté de l'employé avec le défunt. Le
1: terme famille englobe: le père, la mère, le frère, la soeur,

8 l'épouse, les grand-parents, les petit-enfants, le fils ou la fille
1! de l'employé(e) et de son épouse ou époux, belle-soeur (épouse

; du frère ou soeur de l'épouse), beau-frère (mari de la soeur ou
frère de l'épouse), belle-mère et beau-père.

: 9.03 Fonction de juré - La Compagnie accordera un congé payé aux
1 ] employés réguliers qui travaillent à plein temps, lorsqu'ils
1 i seront appelés à remplir la fonction de juré ou cités à compa-
2. raître en Cour (sous assignation). Si un employé fait tous les

8 efforts possibles pour se présenter au travail lorsque sa
; présence n'est pas requise en Cour, il recevra alors son salaire 3

a, habituel en plus des frais de Cour. =

I 9.04 Accord Mutuel - Si, pour des raisons personnelles, un employé :
oi. a besoin d'un jour de congé, il sera possible de convenir 4

a. d'arrangements mutuels satisfaisants entre le personnel de A
2 mêmeclasse, arrangements sujets à l'approbation de supervis- 1
FE eur concerné, pour autant qu'aucun frais ou amende ne soit >
a encouru par la Compagnie. k

1 ; 12.

1
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ARTICLE X

HEURES DE TRAVAIL

10.01

10.02

10.03

10.04

 

Par définition, la semaine de travail commence à 00:01 le
lundi et se termine à 23:59 le dimanche.

Les horaires normaux pour les employés visés par la présente
convention seront tels que définis ci-dessous:-

(a) En ce qui concerne les chauffeurs de camion visés par la
présente convention, une journée de travail normale ne doit
pas dépasser dix (10) heures de travail effectif dans toute
période de onze (11) heures consécutives, et une semaine de
travail normale ne doit pas dépasser quarante (40) heures dans
toute semaine de calendrier. Ces employés pourront prendre
soixante (60) minutes de leur temps pour le repas en ce qui
concerne l'équipe de nuit et trente (30) minutes en ce qui
concerne l'équipe de jour.

(b) En ce qui concerne les hommes de dépôt visés par la
présente convention, une journée de travail normal ne doit pas
dépasser douze (12) heures de travail effectif et le travail
normal ne doit pas dépasser quatre-vingt-quatre (84) heures
durant deux (2) semaines de calendrier consécutives.

(c) Pour les employés autres, visés par la présente convention
une journée de travail normal ne doit pas dépasser huit (8)
heures de travail effectif. Le travail normal ne doit pas
dépasser quatre-vingt (80) heures durant deux (2) semaines de
calendrier consécutives.

Les employés dont le calendrier de travail est de cinq (5) jours
de huit (8) heures reçoivent au moins quatre (4) jours de repos
au cours de toute quinzaine. Les employés dont le calendrier
de travail est cédulé sur une base de douze (12) heures par jour,
recevront au moins sept (7) jours de repos au cours de toute
quinzaine. Ces jours de repos leur sont donnés en fonction de
leur calendrier de travail.

Période de repos - Pendant chaque jour de travail, chaque
employé visé par cette convention aura droit à deux (2) pério-
des de repos de dix (10) minutes chacune, l'une pendant la
première moitié de sa période de travail et l'autre pendant la
deuxième moitié de sa période de travail, à un moment favora-
ble pour ne pas nuire aux opérations.
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SALAIRES

11.01

11.02

11.03

12.01

12.02
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ARTICLE XI

Généralités - La Compagnie ne doit pas payer aux employés
des salaires moindres que ceux établis pour les divers emplois
énoncés à l'Annexe "A" ci-jointe, à moins qu'ils ne soient
modifiés par les parties.

Calcul du temps - La plus petite unité de temps sur laquelle le
salaire de temps simple ou de temps supplémentaire peut être
calculé, sera de quinze minutes.

Emplois - Si de nouveaux emplois sont établis ou reclassifiés
pendant la durée de la présente convention et que les nouveaux
emplois ou les emplois reclassifiés ne sont pas compris dans
l'annexe des salaires en vigueur, leurs taux doivent être négo-
ciés entre la Compagnie et le Syndicat. La Compagnie peut
mettre en vigueur un salaire temporaire en attendant qu'un
salaire soit établi à la suite des négociations.

Le nouveau salaire sera rétroactif à la date où le nouvel
emploi a été établi.

ARTICLE XII

PRIME DE L'ÉQUIPE DE NUIT

Une prime de l'équipe de nuit doit être versée aux employés
visés par la présente convention dont le travail régulier
commence après deux heures de l'après-midi, commesuit: une
prime de quatre pourcent (4%) du taux horaire régulier de
l'heure sera versée seulement pour le travail fait dans une

semaine normale entre quatre heures de l'après-midi et minuit
et sept pourcent (7%) du taux horaire régulier de l'heure pour
le travail fait dans une semaine normale entre minuit et huit
heures du matin.

La prime de l'équipe de nuit pour les hommes de dépôt dont le
travail est cédulé sept (7) jours par semaine sur une base
rotative sera 8 2/3%.

En cas d'appel d'urgence, la prime d'équipe appropriée sera
versée pour le travail fait durant les heures auxquelles une
prime d'équipe s'applique.

Le paiement des heures supplémentaires que font ces
employés doit inclure la prime de l'équipe de nuit qui s'appli-
que dans de tels cas; la prime de l'équipe de nuit doit toujours
être calculés à raison du taux de temps simple, c'est-à-dire

qu'en aucun temps la prime d'équipe de 4% et de 7% n'est
calculée sur le taux de temps supplémentaire.

14.
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12.03 Aucune prime de l'équipe de nuit ne sera versée aux employés

dont les heures de travail commenceet se terminent entre six

heures du matin et six heures du soir. E

12.04 La prime d'équipe, lorsqu'applicable, figurera dans le calcul
des indemnités de vacances, de congés pour remplir la {
fonction de juré, de congés de deuil, de congés de maladie, r
dans le calcul des primes et réclamations se rapportant aux 5

indemnités d'invalidité, ainsi que dans le calcul de la moyenne
du salaire servant 3 établir la rente de retraite pour le salaire
gagné après le 1°7 février 1979.

 

ARTICLE XIII

PAIEMENT D'HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET DE PRIMES

13.01 Généralités - En ce qui concerne les heures supplémentaires,
le Syndicat reconnaît le besoin de la Compagnie de posséder
suffisamment de personnel qualifié disponible pour faire ces
heures supplémentaires dans les situations urgentes. La
Compagnie se réserve le droit de déterminer quand il y a
urgence. La Compagnie reconnaît le droit qu'a l'employé de
refuser de faire des heures supplémentaires pour une raison
valable, sauf dans des cas d'urgence, et à la condition qu'il y ait
suffisamment d'employés qualifiés qui soient disponibles.

13.02 Les primes ou paiements d'heures supplémentaires ne seront
pas cumulés avec aucune autre prime ou taux de temps supplé-
mentaire. Dans le cas où une ou plusieurs primes ou taux des
heures supplémentaires sont appropriés, seulement le taux le :
plus élevé sera payé.

13.03 Sauf dans les cas stipulés ci-dessous, le taux de temps simple
seul sera payé durant les heures régulières de travail. Sauf
dans les cas stipulés ci-dessous, deux fois les taux de temps

simple seront payés pour tout travail fait en dehors des heures

 

régulièrement établies pour le travail. M

13.04 Paiement des jours fériés - Le paiementpourles jours fériés et 3
le paiement pour le travail accompli au cours d'un jour de fate Ee
légale seront considérés séparément. Le travail accompli un
jour de féte légale sera considéré comme des heures supplé-

a mentaires et rémunéré aux taux réguliers des salaires pour
=. heures supplémentaires deux fois le taux de base.

13.05 Liste des heures supplémentaires - Le travail supplémentaire
sera réparti de manière aussi juste et équitable que possible
parmi les employés inscrits dans les services en question et qui a
sont qualifiés pour faire le travail. ;
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13.06 Appels d'urgence - (a) Un employé appelé à travailler en
dehors de ses heures habituelles recevra, pour son travail

effectif, le taux de salaire approprié stipulé dans la présente
convention. Il recevra cependant un minimum de quatre (4)
heures de salaire à temps simple, mêmesi par la suite, il n'est
appelé à faire aucun travail effectif.

(b) Si un appel d'urgence est cancellé à moins de huit (8) heures
de la période de travail, l'employé recevra deux (2) heures à

temps simple.

ARTICLE XIV

DÉLÉGUÉS SYNDICAUX DE L'ÉTABLISSEMENT

14.01

14.02

14.03

14.04

 

La Compagnie reconnaîtra neuf (9) délégués Syndicaux qui
seront tous employés de la Compagnie, âgés d'au moins vingt
et un (21) ans et ne comptant pas moins de six (6) mois de
service à l'établissement; leur répartition parmi les employés
visés par la présente convention est comme suit:-

- Six (6) : Chauffeurs
-un (1) : Garage
-un (1) : Homme de dépôt
-un (1) : Centre de Distribution de Montréal

Ces délégués seront élus parmi les employés visés par la
présente convention. Les neuf (9) délégués Syndicaux doivent
élire les Comités de Négociations, de sécurité, de Griefs et de
l'Ordre du jour (agenda), de l'établissement.

Le Syndicat doit aviser la Compagnie des noms des membres
des comités et de leurs fonctions et de tous changements au
moment où ces changements se produiront.

Pendant les heures régulières de travail, les délégués seront
excusésde leurs travail pour une période de ternps raisonnable
pour s'occuper des affaires du Syndicat. Ces affaires devront

se rapporter directementà l'interprétation et à l'exécution de
la présente convention. Avant de quitter leur travail, les
délégués devront obtenir la permission de leur superviseur ou
contremaître. La permission sera sujette à l'obtention d'un
remplaçant, si nécessaire. Les remplaçants des membres du
comité seront rémunérés à des taux de salaire de base seule-
ment.

 



14.05 Si l'on demande la tenue d'une réunion suivant une entente

entre la Compagnie et tout autre comité reconnu du Syndicat
les membres du comité étant présents à la réunion seront
rémunérés à leurs taux horaires de base pour le temps que

durera la réunion.

 

ARTICLE

= REGLEMENT DES PLAINTES ET DES GRIEFS

~ 15.01 Le Syndicat, un employé ou un groupe d'employés auront
toujours le droit de soumettre des griefs à la Compagnie y
compris les griefs concernant le renvoi ou la suspension. Ce

qui a trait aux salaires, aux heures et aux conditions de travail,

telles que traitées jusqu'à rnaintenant par les présentes, ne
sera pas considéré comme plainte dans le sens propre du mot

1 sauf lorsque son applicabilité devient un cas particulier,

4 résultant en une question d'intérêt personnel pour l'employé ou
[ les employés revendiquant les mêmes droits.

15.02 Un comité de griefs sera choisi pour représenter tous les
employés visé par les présentes. Le Comité de Griefs devra se
composer de trois (3) délégués syndicaux de l'établissement 1
qui seront choisi par le Syndicat et de deux (2) représentants i

de l'exécutif du Syndicat.

> { 15.03 Il est convenu que les plaintes et les griefs découlant de
; l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention

seront réglés de la manière établie ci-dessous.

3 15.04 La marche à suivre de la procédure de règlement des griefs est
» 1 la suivante:-

Premièrement: Toute plainte ou tout grief, touchant un ou
plusieurs employés pourra être discuté avec le délégué syndi-

 

 

*$ cal, et devront d'abord être soumis par écrit, parle ou les |

4 employés en cause, au Surintendant du dépôt ou au Directeur +

H du Centre de Distribution de Montréal si la plainte vient des

| manutentionnaires.

Le grief par écrit se rapportera, lorsqu'applicable, a la ou aux
parties de la convention qui ont été prétendument violées. Le
Surintendant du dépôt ou le Directeur du Centre de Distribu-
tion de Montréal rencontrera le ou les employés qui ont soumis hy

le grief et les représentants du Comité des Griefs de l'éta- pre
blissement dans les cing (5) jours de travail ou dans le délai qui a
aura été fixé entre eux exception faite des samedis, diman-

ches et jours fériés, qui suivent la réception du grief par écrit.
Le Surintendant du dépôt ou le Directeur du Centre de Distri-
bution de Montréal fera connaître sa décision dans un délai de
trois (3) jours, exception faite des samedis, dimancheset jours
fériés non compris, après la tenue de la réunion.
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15.06

 

  

Deuxièmement: Si le règlement n'est pas encore satisfaisant,
mais dans les soixante (60) jours suivant la cause de la plainte,
le Comité des Griefs du Syndicat (Local de l'établissement)
pourra soumettre par écrit la plainte ou le grief au Directeur
de l'exploitation. Le Directeur de l'exploitation ou son repré-
sentant fera connaître sa décision dans un délai de six (6) jours
ouvrables, exception faite des samedis, dimanches et jours
fériés.

Troisidmement: Si les résultats ne sont pas encore satisfai-
sants, la question pourra être soumise à l'arbitrage (pourvu
qu'une déclaration d'intention de recourir à l'arbitrage soit
faite dans les trente (30) jours de la décision du Directeur de
l'exploitation) de la manière suivantes

(a) La Compagnie et le Syndicat s'efforceront de choisir, dans
les quarante (40) jours de la décision du Directeur de l'exploi-
tation, un arbitre que les deux parties accepteront.

(b) Advenantque les parties ne puissent s'entendre sur le choix
d'un arbitre, elles chargeront respectivement leurs personnes
désignées à un Conseil d'Arbitrage, comme souligné au sous-
alinea (c), de s'entendre entre eux sur le choix d'un arbitre dans

un délai de cinquante (50) jours de la décision du Directeur de
l'exploitation:

(c) Advenant qu'on ne puisse s'entendre sur le choix d'un
arbitre, commeil est prévu aux sous-alinéas (a) et (b) ci-haut,
la question controversée sera soumise à un conseil d'Arbitrage
qui sera choisi dans un délai de soixante (60) jours de la
décision du Directeur de l'exploitation. Ledit conseil d'Arbi-
trage se composera de trois (3) membres dont l'un choisi par la
Compagnie, un par le Syndicat et un autre par le Ministre du
Travail de la Province de Québec que l'on aura prié de nommer
une personne impartiale.

Advenant que, soit le Syndicat, soit la Compagnie, ne choisit
pas son membre du Conseil dans le délai prescrit à la présente
clause, le Ministre du Travail de la Province de Québec sera
alors prié de nommer ce membre.

La sentence de l'arbitre ou du Conseil d'Arbitrage selon le cas,
devra être rendue dans un délai de trois (3) semaines de la fin
de l'audience, ou dansle délai accepté d'un commun accord par
les parties. La sentence de l'arbitrage ou, lorsqu'il s'agit du
Conseil d'Arbitrage, de deux (2) membres du Conseil, sera sans
appel et obligatoire et pour la Compagnie et le Syndicat
s'engagent à s'y conformer.
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15.07

15.08

15.09

15.10

L'arbitre ou le Conseil d'Arbitrage, selon le cas, n'aurontpas le
pouvoir de modifier aucune des stipulations de la présente

convention, ni de remplacer des dispositions actuelles par de
nouvelles, ni de rendre une sentence quelconque qui serait
incompatible avec les stipulations de la présente convention.

Les honoraires de l'arbitre seront défrayés également par le
Syndicat et la Compagnie. Pour ce qui est des honoraires des
membres du Conseil d'Arbitrage, chaque partie défraiera son

délégué et les honoraires du troisième membre impartial
mentionné ci-haut seront à la charge de la Compagnie et du
Syndicat et seront repartis également.

Après la deuxième étape de la procédure de règlement des
griefs, les parties en question pourront être appuyées par le ou
les employés concernés et tous les témoignages nécessaires et
tous les arrangements raisonnables seront donnés et faits de
façon à permettre aux parties en question d'avoir accès au
dépôt pour considérer les opérations controversées et de
consulter les témoins nécessaires.

L'Arbitrage ou le Conseil d'Arbitrage aura le droit de deman-
der toute forme de mesure disciplinaire qui pourrait être
moins sévère que celles imposée par la Compagnie et le droit
de demander le remboursement de toute ou d'une partie de la
perte subie par un employé par suite d'une mesure disciplinai-
re.

ARTICLE XVI

TABLEAUX D'AFFICHAGE

16.01

16.02

Afin d'afficher ses avis, le Syndicat se verra accorder l'usage
de tableaux d'affichage, situés à des endroits opportuns, que
les employés pourront voir en entrant et en quittant le lieu de
leur travail. La Compagnie réservera un espace sur ces
tableaux d'affichage pour les affaires de l'Union.

Tous les avis à afficher, à l'exception des convocations aux
réunions du Syndicat et des comités et des procès-verbaux de
telles réunions, doivent d'abord être soumis au Surintendant du

dépôt ou au Directeur du Centre de Distribution de Montréal.
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ARTICLE XVII

UNIFORMES

 

17.01 Ainsi que normalement établi aux Annexes "B" et "C", les
uniformes seront fournis aux chauffeurs et aux manutention-
naires sans aucun frais. Ceux-ci seront responsables de la
propreté de leurs uniformesà un staridard acceptable au Surin-
tendant du dépôt. La Compagnie remboursera des frais de A
nettoyage à sec d'uniformes (sauf le blanchissage de chemises) FE
jusqu'a remboursement maximum de: bre

 

165,00 $ pour l'année 1982

Ce montant sera payé à chaque chauffeur comme suit:

82,50 $ - le 1€ juin et
82,50 $ - le 15 décembre

sur présentation de reçus a

175,00 $ pour l'année 1983

Ce montant sera payé à chaque chauffeur comme suit:

87,50 $ - le 1€" juin et
87,50 $ - le 15 décembre

sur présentation de reçus

ARTICLE XVIII

i INDEMNITÉ ALIMENTAIRE

18.01 Un employé à qui l'on demande de travailler pour deux (2)
heures ou plus immédiatement avant ses heures régulières de
travail ou après sa dernière heure de travail, recevra une
indemnité alimentaire. Si l'on demande à un employé de
travailler plus de six (6) heures précédant immédiatementses
heures régulières de travail ou après sa dernière heure de
travail régulière, la Compagnie remboursera une somme
additionnelle comme indemnité alimentaire. Ceci sera aussi Es
mis en vigueur pour les jours fériés pendant ou en dehors des 4
heures de travail régulier. fr

18.02 Il faut bien se rappeler que l'indemnité alimentaire ne
remplace pas la rémunération des heures supplémentaires, et a
ne pas confondre avec cette dernière. En outre, aucune
rémunération au taux des heures supplémentaires ne sera
accordée pour le temps consacré au repas de l'employé.
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ARTICLE XIX

SECURITE ET SANTE

19.01 La Compagnie prendra toutes les dispositions raisonnables en

vue d'assurer la sécurité et la santé de ses employés pendant ]

les heures d'emploi. De tels moyens de protection et un AR

uniforme approprié qui se doit d'être porté, commele préconi-
se la Compagnie, et de tels équipements sont nécessaires pour
prévenir des blessures aux employés, seront fournis par la
Compagnie.

19.02 La Compagnie assurera un service approprié de premiers soins
et des nécessaires médicaux à des endroits accessibles dans ;
ses locaux et ses véhicules, et la Compagnie encouragera et EF
s'occupera de procurer aux employés une instruction qualifiée ty

de premiers soins. .

19.03 La Compagnie accepte de remettre aux employés le nom +
générique et toute information pertinente en sa possession,

concernant toute substance utilisée sur les lieux de travail des
employés.

19.04 La Compagnie continuera également à produire et à remettre
aux employés, l'information concernant les substances dange-
reuses existant sur les lieux de travail et d'aviser le comité de
sécurité et de santé de même que les employés des mesures et
des précautions qu'elle entent aussi prendre pour protéger leur À
santé et leur sécurité.

ARTICLE XX

GRÈVES ET FERMETURES D'ATELIERS (LOCKOUTS)

20.01 Il n'y aura pas de grèves, ni de fermetures d'ateliers (lockout)
pendant la durée de la présente convention.
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ARTICLE XXI P

OBSERVATION DE LA LOI A

21.01 Nonobstant tout ce qui est contenu dans la présente C

convention, la Compagnie sera toujours libre de se conformer Eu

à toutes décisions des gouvernements, fédéral et provincial, vd

ayant trait à l'objet des présentes et de telles observations de Eg

la loi par la Compagnie sera considéré commel'exécution et =

non la violation des présentes.
21.
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ARTICLE XXII

VALIDITE

22.01 Si un tribunal considérait une partie de la présente convention
non valide, une telle décision ne devra pas rendre non valide
toute autre partie de la présente convention.
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ANNEXE "A"

TAUX DES SALAIRES HORAIRES

CHAUFFEUR

Début
6 mois

12 mois

PREMIER MECANICIEN

Début

6 mois

12 mois

MÉCANICIEN MAÎTRE

Début
6 mois

12 mois

MÉCANICIEN "A"

Début

6 mois

12 mois

MÉCANICIEN "8"

Début
6 mois

12 mois

HOMME DE SERVICE

Début
6 mois

12 mois

PREMIER HOMME DE DÉPÔT

Début
6 mois

12 mois

Fév. 1/82

11,80
12,45
13,11

13,17
13,86

12,05
12,72
13,39

11,60
12,25
12,89

10,61
11,20
11,79

10,02
10,57
11,13

13,17
13,86

Fév. 1/83

12,98
13,70
14,42

14,49
15,25

13,26
13,99
14,73

12,76
13,47
14,18

11,67
12,32
12,97

11,02
11,63
12,24

14,49
15,25

23.
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HOMME DE DÉPÔT

Début 11,87 13,06
6 mois 12,53 13,78
12 mois 13,19 14,51

MANUTENTIONNAIRE

Début 11,24 12,37
6 mois 11,87 13,05
12 mois 12,49 13,74

24.

seNE ALT
PPB. x

te
i

ge

.

=
tardont orrate em itt enpr mn

Sl iti
5TATE.

—er
——ee—

“Pa ge T
agp

IrT
+= >

rer

mg; it ¥. E..
me Kati

ore AR
TERI BET MET IT TA TTI ERE



 

ANNEXE "B"

UNIFORMES DES CHAUFFEURS

CASQUETTE: Une casquette d'hiver et une d'été par année
sont remises avec l'uniforme saisonnier. Un
imperméable pour casquette d'été.

CRAVATE NOIRE: Deux par année.

PANTALONS: Deux par an; été ou hiver au choix, les

chauffeurs de camion à boite (flat truck)
auront droit à une paire supplémentaire par

an.

CHEMISE BLEUR PALE: Six par année d'hiver ou d'été.

CHANDAIL OÙ VESTE: Un ou une par année.

BLOUSON: Un d'été et un d'hiver.

ANORAK: Un tous les trois (3) ans.

IMPERMÉABLE: Un tous les cinq (5) ans.

AUTRES

Des anoraks seront fournis à chaque employé du garage à tous les trois ans.

Des imperméables seront fournis comme équipement de dépôt à l'usage
des hommes de dépôt et des mécaniciens.

Une veste ou un chandail de laine sera fourni aux mécaniciens et aux
hommes de dépôt à tous les ans.

La Compagnie fournira des anoraks ou des ensembles d'auto-neige à
chaque homme de dépôt à tous les trois ans.

La Compagnie permettra la substitution d'articles d'uniformes à valeur
égale.

La compagnie fournira aux employés visés dans cette convention les
chaussures de sécurité requises selon le besoin de chacun. Le superviseur
devra juger du bien fondé de chaque demande de remplacement de
chaussures de sécurité et émettra un bon d'autorisation à l'employé
intéressé. Le dépôt paiera directement le fournisseur.

L'ernployé devra s'assurer de porter en tout temps les nouvelles chaussures
et remettre les chaussures endommagées à son supérieur.

25.
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3 UNIFORMES DES MANUTENTIONNAIRES

CASQUETTE:

«i CRAVATTE NOIRE:

PANTALON:

 

BLOUSON:
 

CHEMISE:
 

CHANDAIL:

 

ANORAK:
 

iSERSTARRUElaTH =

  

ANNEXE "C"

 

Une casquette d'hiver et une d'été par année
sont remises avec l'uniforme saisonnier.

Deux par année.

Trois par an remis avec l'uniforme saison-
nier.

Un d'été et un d'hiver par année.

Six par année d'hiver et d'été.

Un par année.

 

Un tous les trois ans.
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TÉMOINS

EN FOI DE QUOIles parties ci-dessous ont passé la présente convention le

18 mars 1982.

SHELL CANADA LIMITEE

P. GADBOIS
pe

J.P. BEAUDRY 7 A

P. DAVID

S. GRONSKI Ant LC

J.P. PARENT
A

LES TRAVAIL RS UNIS ou OLE JU CANADA

- rzG. TRUDEL
\ ~

M. THERIEN EEE

P. RICHARD
/ So

M. MICHAUD
A

B. PAQUETTE A. AeBS 5 Cornet,
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